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L'article 19 de la loi confère au Gouverneur en Conseil le pouvoir de faire des 
règlements se rapportant audit article. Par ordre en conseil en date du 1er février 
932, les anciens règlements ont été revisés et sanctionnés. 

En 1933 l'Ile du Prince-Edouard et la Nouvelle-Ecosse ont conclu avec le 
gouvernement fédéral des accords en vertu desquels les pensions de vieillesse deve
naient payables le 1er juillet 1933 dans l'Ile du Prince-Edouard et le 1er mars 1934 
dans la Nouvelle-Ecosse. La loi fédérale des pensions de vieillesse est maintenant 
en vigueur dans sept des neuf provinces: l'Alberta, la Colombie-Britannique, le 
Manitoba, la Nouvelle-Ecosse, l'Ontario, l'Ile du Prince-Edouard et la Saskat-
chewan, ainsi que les Territoires du Nord-Ouest. 

Durant la session de 1930, la législature du Nouveau-Brunswick vota une loi 
des pensions de vieillesse qui serait mise en vigueur à une date qui devait être fixée 
par proclamation. Le commissaire de l'or du Yukon fut autorisé en 1927, par une 
ordonnance du Conseil territorial, à conclure un accord avec le gouvernement 
fédéral en vue d'obtenir l'avantage de la loi des pensions de vieillesse pour les habi
tants du territoire. Aucun projet d'ordre administratif pour l'adoption du système 
au Yukon ne fut soumis à la sanction du Gouverneur en conseil. Le Québec est 
actuellement la seule province qui n'ait pas adopté de loi des pensions de vieillesse 
et, en vertu des termes de la loi fédérale, elle ne peut conclure d'entente avec le 
gouvernement du Dominion pour obtenir le bénéfice de cette loi fédérale. 

Le tableau 26 est un état financier des pensions de vieillesse au Canada à la fin 
de l'année civile 1934. Les versements totaux du dernier trimestre de cette année 
étaient de $5,825,099. 

26.—Récapitulation statistique des pensions de vieillesse au Canada au 31 décembre 
1934. 
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1 Les pourcentages sont basés sur la population de 1934 tel le que fournie par le Bureau fédéral de la Sta
t is t ique. 


